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Les Professionnels de santé qui occuperont La Mai-
son de Santé ont déposé un projet de santé auprès de 
l’Agence Régionale de Santé (ARS). Dès la fin du mois de 
Novembre, notre Maison de Santé sera labellisée plu-
ridisciplinaire. Depuis deux ans, nous avons fait sauter 
plusieurs verrous pour l’implantation d’une pharma-
cie dans notre pôle santé. Il en reste encore deux, pour 
lesquels nous n’avons pas obtenu de dérogation. Mais 
deux dispositions récentes indiquent que l’environne-
ment autour des pharmacies rurales est en train d’évo-
luer. 
D’une part, le 31 octobre 2025, le premier ministre Sé-
bastien Lecornu préconise la mise en place de « Maison 
France Sante » : 2000 en 2026 et 5000 structures d’ici 
2027. Cela passe par un réseau de soins de proximité, 
avec une offre par bassin de vie, à l’image de ce que pro-
posent les Maisons France Services. Cela fait 16 ans que 
la mention Maison des Services Publics est inscrite au 
fronton de notre mairie, avec une labellisation France 
Services depuis 4 ans.
D’autre part, dans le projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2026, les députés ont approuvé 
les dispositions qui prévoient que « lorsque la dernière 
officine présente dans une commune de moins de 2500 
habitants a cessé définitivement son activité, une nou-
velle autorisation peut être délivrée, y compris par voie 
de création». Il faut attendre les précisions sur ces deux 
nouveaux dispositifs, mais la commune de Villeneuve 
en Perseigne va prendre les dispositions pour y prendre 
rang, considérant que notre demande est parfaitement 
justifiée. Il faut espérer que l’instabilité gouvernemen-
tale ne soit pas un handicap pour l’application de ces 
nouveaux textes.
Une première phase de travaux dans nos cimetières 

André Trottet - Maire de Villeneuve-en-Perseigne
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                André Trottet, 
maire de Villeneuve, 

au nom de la municipalité, 
présentera ses voeux  

le samedi 10 janvier 2026 à 18h.le samedi 10 janvier 2026 à 18h.
Nous vous donnons rendez-vous à la salle 

des fêtes de La Fresnaye sur chedouet 
pour partager le verre de l’amitié.

a été réalisée pour environ 100 000 €. Deux phases 
complémentaires sont prévues pour rendre un nouvel 
aspect à ceux-ci et permettre un meilleur entretien. 
Par ailleurs, la procédure de relèvement des tombes 
délaissées a été lancée ; elle durera au moins 2 ans.
La commune de Villeneuve en Perseigne a déposé un 
dossier Territoire Engagé pour la Nature (TEN). Il va 
être étudié par un jury d’ici la fin de l’année. Cela ne 
constitue pas un label, mais il repose sur un travail 
important en matière de diagnostic de notre territoire 
et sur notre biodiversité. Notre territoire communal 
est exceptionnel compte tenu de son patrimoine na-
turel. Cela a été rendu possible par la pratique d’une 
agriculture précautionneuse ces dernières décennies. 
Notre objectif est de faire connaitre notre territoire 
afin de mieux le préserver. C’est pourquoi nous avons 
travaillé à un certain nombre d’actions à mettre en 
œuvre dans les 3-4 prochaines années. C’est un devoir 
de transmettre ces valeurs.

Medaille communale
La commune de la Fresnaye-sur-
Chédouet avait créé une médaille 
communale dans le passé. La com-
mune nouvelle de Villeneuve-en-
Perseigne n’en possédait pas. 
Les membres du Conseil Munici-
pal ont considéré qu’il pouvait être 
utile de créer sa propre médaille 
pour remercier les personnes qui 
s’investissent pour leur commune.
Même si celle-ci n’a qu’une valeur 
symbolique, elle permet tout sim-
plement de dire merci.
Cette médaille a été frappée par la 
Fonderie d’Art Macheret à Montfort 
le Gesnois qui est la dernière fonde-
rie en Sarthe. 



3

MAISON DES SERVICES PUBLICS 
DE VILLENEUVE EN PERSEIGNE
 

Depuis janvier 2024, Pôle emploi est deve-
nu France Travail, avec l’objectif de mieux 
coordonner les efforts pour l’emploi et 
la formation. France Travail simplifie les 
démarches et propose des services mo-
dernisés pour les demandeurs d’emploi 
et les employeurs, en collaboration avec 
l’ensemble des acteurs du réseau pour 
l’emploi.
France Travail Pro est un service spéciale-
ment conçu pour les entreprises locales. En 
appelant le 3995 (n° gratuit uniquement 
à destination des employeurs), les entre-
prises contactent les conseillers France 
Travail Pro de l’agence de Mamers, qui les 
aident dans leurs besoins de recrutement, 
de la rédaction de l’offre à l’embauche du 
candidat. Ils offrent des conseils sur des 
dispositifs comme l’immersion en entre-
prise, la formation avant l’embauche, et 
des rencontres avec des candidats. Les 
entreprises, si elles le souhaitent, peuvent 
également participer à des événements, 
comme des forums, jobdatings, et des 
ateliers. Ces rencontres sont des occasions 
idéales pour les entreprises et les cher-
cheurs d’emploi de se rencontrer et de dé-
couvrir les offres de formation et d’aides 
disponibles. Les conseillers emploi de 
l’agence accompagnent ces évènements, 
qui participent à la création des liens entre 
employeurs et travailleurs, et contribuent 
au développement économique local.
Avec ces nouvelles initiatives, France Tra-
vail est au centre du marché du travail. En 
soutenant les économies locales et en fa-
cilitant l’insertion professionnelle, France 
Travail devient essentiel pour toutes les 
démarches liées à l’emploi.
Pour plus d’informations, les habitants et 
les entrepreneurs intéressés peuvent se 
renseigner davantage sur les événements 
et les services proposés par France Travail 
en visitant les sites suivants ou en appe-
lant le 3995 (n° gratuit ) :
• Recherche d’emploi : www.francetravail.fr 
et mesevenementsemploi.francetravail.fr
• Employeurs : https://pro.francetravail.fr/

Vous souhaitez un coup de pouce pour 
mieux utiliser votre téléphone portable, 
votre ordinateur ou votre tablette ? Vous 
avez besoin d’aide pour savoir comment 
scanner, envoyer des pièces jointes, trier 
vos photos, libérer de l’espace, protéger 
vos données personnelles, etc… ?
Madame Eglantine Ferrand, conseillère 
numérique, peut répondre gratuitement à 
toutes vos questions de façon individuelle, 
le mardi après-midi, à l’espace France Ser-
vices.

Merci de prendre rendez-vous au  
02 72 88 02 70. Créneaux de 45 minutes.

L’espace France Services a sélectionné
pour vous quelques sites internet 
utiles pour vos démarches quoti-
diennes :
• Pour connaître les bonnes pratiques pour 
naviguer en toute sécurité sur internet : 
https://www.cybermalveillance.gouv.fr/
bonnes-pratiques
• Si vous pensez être victime de cybermal-
veillance :
https://www.cybermalveillance.gouv.
fr/17cyber

Vous pouvez maintenant faire rempla-
cer gratuitement votre vieux permis de 
conduire rose par le nouveau, au format 
carte bancaire.
Il n’y a pas d’urgence, votre permis rose 
reste valable jusqu’au 19 janvier 2033, mais 
le ministère de l’Intérieur ouvre cette possi-
bilité dès maintenant pour éviter un engor-
gement à l’approche de la date fatidique.
Une démarche est disponible pour un rem-
placement pur et simple, et elle est gratuite 
(à l’exception des frais pour la photo d’iden-
tité).
Pour faire remplacer votre vieux permis par 
le nouveau, il faut faire une demande sur le 
site internet de l’Agence nationale des titres 
sécurisés (ANTS). Attention : le seul site offi-
ciel et gratuit est https://ants.gouv.fr/
Les documents à fournir sont : un justifi-
catif d’identité, un justificatif de domicile 
de moins de 6 mois, l’ancien permis et une 
photo récente.
À noter que vous ne serez pas tenu de res-
tituer votre ancien permis lorsque vous 
aurez reçu le nouveau par courrier à votre 
domicile. En cas de difficultés, n’hésitez pas 
à contacter votre Espace France Services.

L’équipe France Services est constituée 
de Madame Myriam Leclerc et Madame 
Mandy Laisné. La prise de rendez-vous 
est nécessaire au 02 72 88 02 70. 

Lundi : 10h – 13h
Mardi : 13h30 – 17h
Mercredi : 13h – 18h

Jeudi : 10h – 12h30 et 13h30 – 17h
Vendredi : 9h30 – 12h30 et 13h30 – 17h

Permanences France services 
MISSION LOCALE 

 un mercredi après-midi sur deux        
RDV au 02 33 32 05 94

CONCILIATEUR DE JUSTICE
3e jeudi de chaque mois
RDV au 02 72 88 02 70
ASSISTANTE SOCIALE 

1er et 3e jeudi de chaque mois
RDV au 02 43 31 16 61

PROTECTION MATERNELLE INFANTILE 	
RDV au 02 43 31 16 61

CONSEILLER NUMERIQUE
une semaine sur deux (mardi après-midi)  

RDV au 02 72 88 02 70 

Il existe actuellement un débat sur 
l’application des peines en cas d’actes 
d’incivilité et de petites délinquances. 
Il est souhaitable que chaque cas en-
traîne une sanction adaptée. A ce titre 
nous pensons que le travail d’intérêt 
général fait partie du dispositif à la dis-
position de la justice et que les collecti-
vités ont un rôle à jouer dans l’encadre-
ment de ces travaux
C’est pourquoi nous avons pris contact 
avec l’Association du Travail d’Intérêt 

Général et de l’Insertion Professionnelle (ATIGIP) pour savoir 
comment nous incorporer dans le dispositif. Nous avons rete-
nu la participation de la collectivité, au niveau du travail pay-
sager, en relation avec notre personnel d’entretien communal. 
Cette participation restera sans doute limitée, mais cela nous 
permet d’être acteur dans le dispositif de justice. 

Les chèques énergie 2025 ont été en-
voyés en novembre 2025.
Si vous pensez être éligible au chèque 
Energie et ne l’avez pas reçu, il est pos-
sible de déposer une réclamation sur 
le site https://chequeenergie.gouv.fr/ 
ou appeler le 0 805 204 805 (Service & 
appel gratuits).
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Les travaux de la Maison de Santé se 
poursuivent Le bâtiment est hors d’eau ; 
l’aménagement intérieur a commencé : 
cloisons, électricité, plomberie…
Lors de la réunion de chantier du 30 oc-
tobre dernier, les professionnels de santé 
sont venus constater l’avancement des 
travaux et ont commencé à prendre leur 
repère à l’intérieur. Ils ont été enchan-
tés de cette visite et ont pu constater la 
grande clarté du bâtiment.

PORTES OUVERTES  

samedi 6 décembre  de 10h à 12h.

Le PLUI de la CUA est applicable depuis 
près de 2 ans. Il a entrainé une forte 
réduction des parcelles constructibles, 
propriétés des particuliers ou de la com-
mune. C’est un frein pour le développe-
ment démographique de notre territoire. 
Le PLUI sera révisé dans 10 à 15 ans. La 
tendance de restriction des surfaces 
constructibles se confirmera sans doute, 
au nom d’une certaine idéologie qui 
poussée à l’extrême va entrainer une dé-
croissance dans le pays. Alors, que nous 
connaissons une crise du logement sans 
précédent depuis 40 ans. Aussi nous atti-
rons l’attention des propriétaires privés 

de ne pas attendre pour avoir un projet 
sur leurs parcelles : soit par une construc-
tion personnelle, soit par une vente de 
leur terrain à bâtir. Ceci afin de ne pas 
risquer de voir leur droit à construire 
supprimé sur ces surfaces. En effet, cer-
tains administratifs pourraient considé-
rer que le classement en zone construc-
tible n’était pas plus justifié que cela. La 
législation considère que le propriétaire 
doit avoir un projet dans un certain délai. 
Mais on peut se poser des questions sur 
les disponibilités qu’il y aura dans les pro-
chaines décennies !

La municipalité de Villeneuve en Per-
seigne a décidé d’engager un plan de 
rénovation des cinq cimetières situés 
sur son territoire afin de permettre une 
mise en valeur de ces lieux de cultes et 
de mémoire. Ce plan consiste à rempla-
cer les allées gravillonnées par des allées 
bitumées.
En effet, depuis quelques années, la 
municipalité s’est engagée dans une dé-
marche « zéro pesticide ». Ces divers amé-
nagements permettront un entretien 
facilité pour nos employés communaux 
et l’accessibilité sera plus aisée pour les 
personnes à mobilité réduite.

Les travaux seront réalisés en deux 
phases par l’entreprise Colas, pour un 
coût global de 83 803  € HT. La première 
phase a d’ores et déjà été réalisée avant 
la Toussaint, la deuxième phase étant 
prévue dans les prochaines années.

MAISON MEDICALE 
PLURIDISCIPLINAIRE

Propriétaires  
de parcelles constructibles 

Rénovation de nos cimetières Arrêt du réseau Cuivre
L’arrêt du réseau cuivre en Sarthe oblige 
toutes les personnes qui ne seraient pas en-
core raccordées à la fibre de se rapprocher 
de leur opérateur afin d’éviter une satura-
tion des demandes de raccordements 

Un photomaton est à votre disposition à 
la maison des services publics si vous avez 
besoin de photos d’identité pour le renou-
vellement de votre carte d’identité, de votre 
passeport ou de votre permis de conduire. 
Les photos sont conformes à la norme ICAO 
(International Civil Aviation Organization). 
Moyens de paiement : monnaie et carte ban-
caire avec ou sans contact.
Il est disponible aux 
horaires d’ouverture de 
la maison des services 
publics. 
Lundi : 9h - 12h00 
Mardi : 9h - 17h45
Mercredi : 9h - 17h30
Jeudi : 9h - 17h00
Vendredi : 9h - 17h00Chassé La Fresnaye

Lignières

St Rigomer

Roullée

Ces aménagements viendront préserver la quié-
tude de ces espaces de mémoire tout en accom-
pagnant les habitants dans le recueillement et le 
souvenir….
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Les services Alto proposent sur réserva-
tion le transport vers les points suivants 
du lundi au samedi :
ALENCON – Champ Perrier – Gare SNCF – 
Hôtel de Ville – Hôpital – Clinique
ST GERMAIN DU CORBEIS – Pôle Santé – 
Templierie
CONDE SUR SARTHE – EPHAD Arpège
DAMIGNY – Innov Santé – Pont du Fresne 
– Foyer Leclerq – EPHAD La Rimblière
ST PATERNE – Résidence Diane de Cour-
demanche
CHAMPFLEUR – EPHAD Les Lys
Départ maison des services publics 
La veille du trajet : 
réservation au 02-33-26-03-00 ou 
sur le site altobus.com
Cout du trajet 1,10€
Des plaquettes d’information sont dis-
ponibles dans les mairies ou site internet 
Alto. 

Le 25 octobre dernier a eu lieu en pré-
sence de Joaquim Pueyo, président de 
la Communauté Urbaine d’Alençon, de 
Jean Patrick Leroux, vice Président de 
l’Eau et l’Assainissement et la société 
Eaux de Normandie en charge de l’ex-
ploitation des installations, l’inaugura-
tion de la nouvelle station d’épuration de 
la Fresnaye sur Chédouet.
Ce moment a été l’occasion de rappeler 
que suite à des problèmes de rejets non 
conformes dans le Chédouet, la Commu-
nauté Urbaine a entrepris de lourds tra-
vaux de mise aux normes du site existant.
Ainsi 747 000 € ont été investis dans la 
structure de traitement avec un finance-
ment de l’Agence de l’Eau de 40  %.
De nombreuses eaux parasites arrivaient 
à la station et augmentaient les eaux à 
traiter et le coût du traitement. De nom-
breuses investigations ont été réalisées 
pour isoler les eaux pluviales (toitures, 
gouttières et descentes de garage). Ainsi 
un réseau de collecte des eaux pluviales 
a été créé pour un montant de 44 6  000 € 

avec un financement de 178 400€. De 
gros travaux ont été réalisés sur des bran-
chements non conformes à hauteur de 
79 000 € financés à 40 %.
Monsieur le Maire a salué l’engagement 
financier de la CUA au regard de ces 
investissements et le professionnalisme 
des services qui ont porté ce projet.
Une visite du site a ensuite été com-
mentée par Damien Fleury, responsable 
Eaux de Normandie qui a profité de cette 
intervention auprès des habitants pour 
rappeler que tout ne va pas dans les 
toilettes et qu’ils rencontrent des pro-
blèmes de bouchage des pompes dûs 
aux lingettes.

Station d’épuration 

TRANSPORTS A LA DEMANDE 

Sortie
ornithologique

Nouveaux horaires
Mardi : 	 16h00 – 18h00
Mercredi : 	10h00 – 12h00
	 15h00 – 18h00
Vendredi : 	16h00 – 18h00

Mediathèque 

Monsieur Lechat, habitant de Roullée, 
ornithologue passionné nous propose 
de découvrir les oiseaux du printemps de 
notre région... leur chant et leur compor-
tement.
Une sortie  d’environ 2 heures riche en en-
seignements en ce début de printemps.
Une paire de jumelle est recommandée 
pour profiter au maximum de cette sortie.

Dimanche 26 avril 2026
Rdv à 9h30 à l’église de Roullée

Ce service est totalement gra-
tuit, ouvert à tous et accessible 
à tous les habitants des com-
munes environnantes. 
Venez découvrir nos collections de livres, 
BD, DVD et documents pour petits et 
grands.
Animation de Noël : une chorale pour 
petits et grands.
Mercredi 17 décembre à 14h30, sur le 
parking de la Maison des Services Pu-
blics, laissez-vous emporter pendant 45 
minutes par la magie de Noël avec la 
chorale « Noël d’Antan ». Trois chanteurs 
des rues semblent s’être échappés d’une 
carte de vœux pour le bonheur des petits 
et des grands. Posant leur valise où bon 

leur semble, ils entonnent joyeusement 
des airs polyphoniques tirés de leur livre 
à chansons.
Leur élégant carillon, avec ses mysté-
rieuses baguettes de laiton, donne la 
note de départ des cantiques et ajoute 
à la poésie du spectacle. Avec un réper-
toire varié, en style et en langues, ils 
régalent les passants de chants de Noël 
d’ici ou d’ailleurs, ressuscitant les tradi-
tions d’autrefois.
Ne manquez pas ce moment de convi-
vialité et de partage en famille ou entre 
amis, pour célébrer la magie des fêtes !

Le vendredi 5 septembre 2025 s’est tenu, 
au gymnase, le 4e Forum des Associations. 
Cette année 23 associations étaient pré-
sentes, ainsi que le service transport-mo-
bilité de la CUA. Environ 300 personnes 
se sont déplacées à cette occasion dont 
beaucoup de parents avec leurs enfants.
Une douzaine de pratiques sportives est 
proposée, avec encadrement ; et nou-
veauté cette année, le tennis de table. 
Nous rappelons la mise en place par la 
commune de Villeneuve-en-Perseigne du 
Pass-Licence : 
- Aide de 15€ de la commune
- Pour les enfants de 4 à 16 ans
- Habitant Villeneuve-en-Perseigne
- Adhérents à un club sportif 
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L’ accueil de loisirs

L’accueil de loisirs s’est déroulé lors des vacances 
d’été, du 7 juillet au 1er août. Nous avons eu une très 
bonne fréquentation, avec 73 enfants inscrits soit 
environ une moyenne de 33 enfants par jour pour les 
trois premières semaines et un séjour complet avec 
36 enfants. Les enfants, toujours aussi dynamiques, 
ont été satisfaits des activités variées qui leurs ont 

été proposées : vélo, activités au gymnase, équita-
tion, sortie en forêt, parc d’attractions ou encore 
divers jeux extérieurs. Les vacances se sont conclues 
par un séjour à la mer à Ver sur Mer avec comme 
activités, création de cerf-volant, pêche à pied, char 
à voile, baignade et visite d’un mémorial sur la se-
conde guerre mondiale.

Aurore, Virginie, Céline et Lauriane accueillent vos enfants à  
la Mam les Fripons Fresnayons du lundi au vendredi de 7h à 18h30.
Nous avons des places disponibles à partir de septembre 2026.

CI-contre, quelques photos de nos activités...

Notez que l’accueil de 
loisirs est ouvert tous les 
mercredis en période sco-
laire et sera fermé comme 
chaque année lors des 
vacances de Noël. 

Si vous souhaitez plus de 
renseignements sur l’ac-
cueil de loisirs, Boris est à 
votre disposition, à la mai-
rie, le mardi. Vous pouvez 
également le joindre au 
07 56 10 11 07 ou par mail, 
boris.gesbert@fresnaye-
chedouet.fr.
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L’ accueil de loisirs

Côté Nature
L’étang  
de Chédouetde Chédouet

Villeneuve-en-Perseigne au cœur de la Journée 
internationale de la biodiversité

Inauguration du sentier pédagogique

22 mai 2025 : visite des élus du Parc naturel 
régional et Géoparc mondial UNESCO Nor-
mandie-Maine
À l’occasion de la journée internationale 
de la biodiversité et dans le cadre du pro-
gramme de sensibilisation porté par le Parc 
et Géoparc, des élus du Parc naturel régional 
et Géoparc mondial UNESCO Normandie-
Maine ont été accueillis par leurs homolo-
gues de Villeneuve-en-Perseigne pour une 
visite dédiée à la mise en valeur des projets 
locaux en faveur de la biodiversité et de 
l’aménagement durable du territoire. 
Guidés par le maire, André Trottet et ses 
adjoints, les participants ont découvert pen-
dant près de deux heures les initiatives déjà 
mises en œuvre sur la commune. La visite s’est 
concentrée autour de l’étang, pour échanger 

autour du parcours de sensibilisation à la 
biodiversité réalisé avec l’appui d’étudiants. 
La rencontre a aussi permis de parler de la 
participation de Villeneuve-en-Perseigne à la 
démarche d’Atlas de la Biodiversité Commu-
nale, piloté par le Parc et Géoparc. Après son 
achèvement, celle-ci a conduit la commune 
à se porter candidate au label « Territoire 
Engagé pour la Nature », une reconnaissance 
nationale qui viendrait saluer et valoriser 
l’ensemble des actions locales en faveur de la 
préservation et de l’accueil de la biodiversité.
Les échanges enrichissants et conviviaux ont 
permis de répondre aux nombreuses interro-
gations des élus visiteurs et de faire émerger 
de nouvelles idées. Un agréable moment 
pour tous qui témoigne du dynamisme de la 
commune ! 

La saison de pêche 2025 s’est clôturée le 
2 novembre et se révèle très positive en 
terme de fréquentation de pêcheurs de 
tous âges ainsi qu’un nombre important 
de randonneurs.
Comme chaque année, l’association de 
pêche se charge de régénérer et de rem-
poissonner l’étang essentiellement en 
tanches et brochets pour le plus grand 
plaisir des pêcheurs.
Hormis le contrôle des cartes et des tra-
vaux d’entretien annuels, les membres 
de l’association ont également initié à la 
pêche les élèves de écoles publique et 
privée sur plusieurs matinées.
La prochaine saison débutera le samedi  
4 avril 2026 et se clôturera le dimanche 
1er novembre

Le 12 avril dernier, Monsieur Gombert, géologue à la retraite à 
Villeneuve en Perseigne a présenté aux habitants et élus de la 
commune les 13 panneaux composant le sentier pédagogique 
de 1,2 km de l’étang du Chédouet.
Passionné d’histoire et de géographie, il a conçu l’intégralité des 
textes et illustrations de ces panneaux en s’inspirant du travail 
réalisé auparavant par les élèves du lycée agricole de Sées. Au 
cours de cette promenade matinale, Monsieur Gombert a relaté 
et expliqué à un public attentif, l’histoire, la biodiversité, la faune 
et la flore présentes à l’intérieur et autour de l’étang.
Nous lui adressons un grand merci pour la réalisation de ce par-
cours pédagogique ainsi que pour sa présentation lors de cette 
inauguration.
Nous pourrons d’ailleurs le retrouver dans les mois à venir lors 
de conférences pour des soirées à thème portant sur la géologie, 
le climat ou le cycle de l’eau... qui auront lieu à La Fresnaye sur 
Chédouet.
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À la suite de l’Atlas de la biodiversité com-
munale réalisé avec le Parc naturel régional 
Normandie-Maine entre 2021 et 2023, Ville-
neuve-en-Perseigne a souhaité poursuivre 
sa démarche en faveur de la biodiversité en 
candidatant à la reconnaissance Territoire 
Engagé pour la Nature 2026-2028. Cette dis-
tinction nationale, portée par l’OFB (Office 
Français de la Biodiversité), est animée à 
l’échelle régionale. Avec l’appui des élus et 
d’une stagiaire présente d’avril à septembre, 
Villeneuve-en-Perseigne a élaboré un plan 
d’actions pour les trois années à venir. Ce 
dossier a été déposé pour le 26 septembre 
auprès de l’Agence Normande de la Biodi-
versité et du Développement Durable de 
Rouen. Il doit s’inscrire dans le cadre des 
stratégies Nationale et Régionale pour la 
Biodiversité.
Les dossiers présentés seront évalués par 
un jury régional composé de représentants 
de la Région Normandie, de l’Etat, de l’OFB 
et des Agences de l’Eau de Seine-Norman-
die et des Pays de La Loire-Bretagne. Les 
dossiers seront examinés par le jury entre 
octobre et novembre. Et nous saurons vers 
mi-décembre si notre dossier a été accepté.
Voici le projet TEN élaboré sous forme de 
fichiers actions. Bien sûr, ces actions sont au 
conditionnel …….

Améliorer ses connaissances de la 
biodiversité locale
Restauration écologique, réalisation d’in-
ventaires et valorisation éducative d’une 
mare 
L’objectif est de restaurer la mare communale 
présente dans le lotissement du Pain Bénit, à 
côté de la future maison de santé. Villeneuve-
en-Perseigne a en effet sollicité la cellule GEMAPI 
(Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations) de la Communauté urbaine 
d’Alençon pour la restauration de cette mare. Des 
inventaires avant et après travaux seront réalisés 
sur les amphibiens, les insectes, notamment les 
libellules et sur les plantes aquatiques. Un pan-
neau éducatif sur la faune et la flore présente 
pourra ainsi être installé.

Actions d’inventaires du patrimoine naturel 
de Villeneuve-en-Perseigne 
La commune souhaite s’intégrer davantage dans 
les programmes de connaissance pilotés par les 
partenaires locaux comme le  Parc Naturel Régio-
nal Normandie-Maine, le Conservatoire d’es-
paces naturels ou encore la Chambre d’agricul-
ture. Sur Villeneuve-en-Perseigne, les inventaires 
du PNR portent principalement sur le papillon 
Damier de la Succise, les Orchidées grenouille et 
les chiroptères (chauves-souris). Les inventaires 
du Conservatoire d’espaces naturels portent une 
attention toute particulière au Courlis cendré, 
cet oiseau limicole se nourrit et pond dans les 
prairies humides notamment sur les communes 
déléguées de Roullée et de La Fresnaye-sur-Ché-
douet. Cet oiseau est menacé et il est important 
de le protéger, le Conservatoire accompagne 
ainsi les propriétaires et exploitants agricoles 
dans le recensement et la protection des nids. La 
réalisation d’animations sur les oiseaux des prai-
ries humides et sur les insectes pollinisateurs est 
également en projet. Enfin, la Chambre d’agricul-
ture, dans le cadre de l’animation Natura 2000, 
réalise régulièrement des inventaires du Pique-
prune, scarabée présent dans les arbres têtards. 
Des inventaires naturalistes des mares restaurées 
par Contrat Natura 2000 sont également prévus..

Prendre en compte la biodiversité 
dans l’aménagement du territoire 
Création d’une mare, plantations et valori-
sation pédagogique d’une parcelle commu-
nale 
La création d’une mare, la plantation d’arbres 
fruitiers en verger et la plantation d’arbres d’es-
sences variées dans l’objectif de les tailler en tê-
tard sont prévues au Champ Morichon, parcelle 
d’1 hectare à côté du cimetière de Saint-Rigo-
mer-des-Bois.
Création d’un chemin et installation de pan-
neaux pédagogiques sur la biodiversité et la 
géologie
Pour compléter la fiche précédente, un chemin 
piétonnier serait créé autour du bourg de la com-

mune déléguée de Saint-Rigomer-des-Bois, afin 
de relier le Champ Morichon, aux espaces verts 
de la Charmille.
Installation de nichoirs artificiels à hiron-
delles de fenêtre
Des colonies d’hirondelles de fenêtre nichent 
dans le bourg de La Fresnaye-sur-Chédouet, par-
ticulièrement sur les encadrements de fenêtres 
du bâtiment de la maison des services publics. 
Cette espèce est menacée et protégée, il est 
nécessaire de faciliter leur nidification en pro-
tégeant leurs nids ou en installant des nichoirs 
artificiels. 

Res-

Villeneuve en perseigne postuleVilleneuve en perseigne postule
pour un projet TENpour un projet TEN
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Voyage au Tyrol
52 personnes sont parties au Tyrol du 23 au 29 septembre dernier.Très bonne ambiance 
avec, au programme, Fête de la Bière à Munich et Fête de la Transhumance.

Marche cantonale
Comme chaque année notre marche can-
tonale à réuni une soixantaine de partici-
pants 
Deux parcours étaient proposés, 5 kms ou 
10 kms. A l’arrivée, un repas très convivial 
attendait les participants.

Sécurité routière
Nous organiserons une action sécurité routière le lundi 27 avril 2026 à la salle des fêtes 
de La Fresnaye sur Chedouet.
Cette action durera toute la journée (de 8h30 à 18h). Nous prévoyons un déjeuner pour 
les participants. N’hésitez pas à nous rejoindre.

Venez nous rejoindre...
Présidentes de Secteur
Béatrice Delorme 	 06 01 08 80 31
Marie- Claude Buchard	 06 77 81 86 66
Président(es) de Clubs
 La Fresnaye
Daniel Besnard 	 02 43 33 77 81
Blèves
Jean-Claude Filleul	 02 43 97 80 17
Lignières
Claire Beuneche 	 06 26 81 30 39 
Serge Bourget 	 06 18 45 96 66
Neufchâtel en Saônois
Annick Guy	 02 43 97 73 20
St Rigomer des Bois
Marie –Claude Buchard 	 06 77 81 86 66

Tous vos clubs organisent des rencontres entre 
adhérents tous les quinzes jours pour jouer aux 
cartes ou autres et surtout échanger et rompre 
l’isolement et cultiver la solidarité.

Restauration écologique d’un lavoir com-
munal 
Le lavoir de La Fresnaye-sur-Chédouet, à proxi-
mité de l’étang, nécessite des travaux de maçon-
nerie et de toiture, l’objectif sera de le restaurer, 
avec la participation des habitants, pour sauve-
garder le patrimoine communal, le mettre en 
valeur et favoriser la biodiversité présente dans 
le bassin. 

Gérer, préserver et restaurer les 
continuités écologiques 
Inventaire des chemins ruraux 
La commune va participer au programme 
Ekosentia, animé par la Fédération régionale 
des chasseurs, pour inventorier et restaurer les 
chemins ruraux. Ces chemins sont de véritables 
corridors écologiques, appréciés par la faune 
et la flore locale, ainsi que par les amateurs de 
marche. Les habitants seront invités à participer 
aux inventaires. 

Gestion écologique des espaces commu-
naux pour renforcer la biodiversité dans les 
bourgs 
Afin de favoriser la biodiversité dans les bourgs, 
une réflexion sera menée sur les essences orne-
mentales plantées, pour favoriser les vivaces et 
mellifères, des cuves de récupération des eaux 
de pluies pourront également être installées. La 
mise en place de gestion différenciée et d’écopâ-
turage sont aussi en projet. 

Mobiliser les acteurs du territoire sur 
les sujets en lien avec la biodiversité 
Renforcement de la gouvernance territo-
riale par la coordination d’acteurs autour 
des enjeux de la biodiversité 
Outre la commune, sont concernés la DDT, le 
Département de la Sarthe, la Chambre d’Agricul-
ture, la CUA, le Parc Normandie-Maine…..
Organisation d’un cycle de conférences rela-
tives à l’environnement 
Trois conférences seront animées par Philippe 
GOMBERT, hydrogéologue retraité et habitant de 
la commune. Elles aborderont successivement le 
cycle de l’eau, le climat et la géologie
Sensibilisation, éducation à l’environne-
ment et mobilisation citoyenne pour la pré-
servation de la biodiversité 

Dans cette fiche-projet, plusieurs actions de 
sensibilisation à l’environnement seront menées 
comme la fabrication de nichoirs à oiseaux ou 
gîtes à chauves-souris avec les enfants du centre 
de loisirs ou diverses animations thématiques 
comme des balades natures ou l’organisation de 
ramassage des déchets. Des conférences sur le 
thème des oiseaux seront animées par monsieur 
Lechat de Roullée.
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Badminton
L’association « Tous en Raquette » connaît un 
bel essor avec déjà 46 adhérents âgés de 12 à 
70 ans !
Ouverte à tous, notre association rassemble des 
passionnés de « badminton loisir » quel que soit 
le niveau, du débutant curieux au joueur confir-
mé . Au cours de l’année, l’association prévoit 
d’organiser des « rencontres inter-clubs » avec 
les communes voisines afin de partager des 
moments agréables autour de la raquette et du 
volant. Vous pouvez venir seul, entre amis ou 
en famille. N’hésitez pas à nous rejoindre pour 
découvrir ce sport accessible à tous. Les séances 

se déroulent dans une ambiance conviviale et dynamique. Ces 
moments sont l’occasion idéale pour s’amuser, se perfection-
ner et se défouler dans la bonne humeur.

s
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Séances le mardi à partir de 19h30 et le jeudi à partir de 19h.

Ecole Jeanne d’arc

Pour cette année l’école publique accueille 77 
élèves répartis ainsi :
- 23 élèves en PS-MS
- 16 élèves en GS-CP
- 16 élèves en CE1-CE2
- 22élèves en CM1-CM2
Les accueils des tout petits (de 2 ans et plus) 
se feront tout au long de l’année. Pour cela, 
il faut prendre rendez-vous avec la directrice 
afin d’obtenir les modalités d’inscription à 
l’école.
Cette année s’inscrit dans un projet intitulé 
« voyage à travers le temps » : les élèves vont 
donc travailler sur les dinosaures, les hommes 
préhistoriques, l’Egypte antique, le Moyen-
Age, le temps de Louis XIV et celui des grands 
parents.
Les élèves de maternelles pourront faire la 
rencontre de dinosaures grandeurs nature 
(jardin situé à Saint Rigomer des Bois), se 
rendre à la ferme de Cheval d’O afin de pou-
voir s’immerger une matinée dans la peau 
d’un soigneur. Pour les classes élémentaires, 
un cycle piscine est prévu, comme chaque 

année, afin de permettre aux enfants 
d’obtenir le « savoir nager ».
Une ouverture culturelle (sortie cinéma, 

spectacles divers) ainsi qu’un projet 
autour du vivre-ensemble sont éga-
lement prévus pour cette année.

Une sortie scolaire à Terra Botanica 
sera également prévue en fin d’année 
scolaire pour toute l’école.

Une rentrée réussie pour nos 75 élèves, les maîtres et les maîtresses et 
le personnel de l’école.
Après deux années riches en émotions sur le thème du sport, et une 
kermesse en juin très réussie grâce au dynamisme de notre associa-
tion de parents d’élèves, nous avons choisi cette année de mettre en 
avant les mathématiques et les sciences en abordant au fil de l’année 
l’alimentation, les énergies, la biodiversité, le corps humain…
Les plus jeunes sont allés à la rencontre des animaux des Jardins 
du Cheval d’O en première période, les enseignantes ont aussi pro-
posé une semaine du goût très appréciée par les enfants. 
D’autres visites et rencontres sont prévues tout au long 
de l’année scolaire pour l’ensemble des classes autour de 
notre thème.
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la vie dans nos communes

chassé

salle communale

Ouverture Mairie déléguée

jeudi de 13h30 à 18h30
02 43 97 52 83

communedechasse@orange.fr

Permanence du maire délégué
Mardi de 14h00 à 15h15       ou 

sur RdV

salle	 Eté	 Hiver
Week-end
résidents	 80	 95
hors commune	 115	 130
Journée (résidents)
en semaine	 40	 40
samedi	 15	 15

Journée (hors commune)
en semaine	 60	 60
samedi	 20	 20

barnum	 Eté	 Hiver
Week-end
résidents	 70	 70
hors commune	 110	 110

Naissance
Liam Poirier, le 22 juin 2025
Mariage
Coralie Boitel et Teddy Poissonnet,
le 14 juin 2025                                                                                                                                             

Au cours de cette première semaine de sep-
tembre, notre deuxième vide-greniers à 
Chassé accueille les premiers exposants dès 
6 heures pour s’installer. Pendant environ 3 
heures, de nombreuses personnes vont se 
positionner le long de la route qui traverse 
la commune de Chassé. Je tiens à remer-
cier tout particulièrement les habitants de 
Chassé et de Montigny pour leurs partici-
pations à cette journée. La matinée a éga-
lement été l’occasion de savourer des tripes 
et des huîtres avant le déjeuner, où chacun 
avait la possibilité de se restaurer auprès de 
la société Earl-des-loges dirigée par Domi-
nique Anfray, qui s’occupait de tout ce qui 

concernait le traiteur et la buvette durant la 
journée. Pour les enfants, il avait été installé 
gratuitement par la commune une structure 
gonflable sur le terrain de loisirs. Le succès de 
cette journée a été largement favorisé par la 
présence du soleil, ce qui a permis d’accueillir 
un grand nombre de visiteurs tout au long de 
l’événement. 
Un grand merci à tous les bénévoles de la 
commune qui ont joué un rôle essentiel dans 
le succès de cet événement ; sans leur sou-
tien, la commune n’aurait pas pu organiser ce 
vide-greniers. 
Nous prévoyons de renouveler cet événe-
ment l’année prochaine.

Vide greniers et jardins 

Comité des fêtes 
Nous vous rappelons qu’il est 
prévu qu’un comité des fêtes 
soit mis en place dans les com-
munes de Chassé et Montigny 
dès le début de l’année 2026. 
Si vous désirez vous engager 
en tant que bénévole, veuillez 
contacter la mairie en fournis-
sant vos coordonnées.

En raison des nombreux pro-
blèmes liés aux chiens et aux 
chats qui s’échappent de leur 
domicile, la commune de Chassé 
invite les propriétaires intéressés à 
envoyer une photo de leur animal,  
accompagnée de leur nom et nu-
méro de téléphone, afin de pou-
voir les contacter si nécessaire. Si 
nous ne disposons pas de ces in-
formations, tout animal retrouvé 
sera confié à la SPA.
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Une nouvelle fois, la commune déléguée 
de Chassé a participé au Téléthon 2025 
en accueillant la sortie vélo. Cette année, 
nous avons enregistré une trentaine de 
cyclistes, ce qui représente une parti-
cipation supérieure à celle des années 
précédentes. Cette matinée avait pour 
objectif de réaliser une boucle de 15 à 20 
kilomètres, avec un départ et un retour 
à Chassé. Chaque membre a contribué 
par un don d’au moins 2 euros qui sera 
reversé au profit du téléthon. Cette année, 
le soleil était également de la partie. Afin 
de favoriser la motivation et le courage 
des sportifs, la commune a organisé un 
petit-déjeuner avec du café, du chocolat, 
du jus d’orange et des viennoiseries. Je 
tiens à remercier Mme Chable habitante 
de Chassé pour toute la préparation du 
petit-déjeuner et pour avoir accueilli tous 
ces participants.

Sortie vélo

À l’occasion de la fête des voisins 2025, les habitants de Chassé et Montigny, 
se sont retrouvés pour la troisième année sur le terrain de loisirs avant le 
début des congés d’été, le vendredi 4 juillet à 19h00. Nous avons constaté 
une affluence toujours aussi marquée, avec plus de cinquante participants, 
et cette année, nous avons invité les habitants de Montigny à se joindre à 
notre événement. 
Nous avions maintenu le même principe que l’année précédente, où cha-
cun avait la possibilité d’apporter une entrée ou un dessert. L’apéritif, les 
boissons ainsi que les saucisses et merguez ont été offerts par la com-
mune. Lors de cette soirée, nous avons eu l’occasion de vivre des moments 
d’échanges enrichissants et surtout d’annoncer les divers projets de nos 
deux communes pour la fin de l’année. Cette soirée a encore une fois été 
très appréciée par l’ensemble des participants, qui ont exprimé le souhait 
de voir cet événement se renouveler l’année prochaine.

Fête des voisins 
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lignieres 
la cArelle

Ouverture Mairie déléguée
lundi de 15h00 à 17h45
jeudi de 15h00 à 18h00

Tél. 09 77 86 14 60 
mairie.lignieres72@wanadoo.fr
Entretien avec le maire délégué 

sur RDV 

Garderie
7h30 à 8h15 - 16h45 à 18h15

Notre traditionnel Concours 
de Modèle et allures de per-
cherons a eu lieu le 22 juin 
dernier comme à son habi-
tude chez Monsieur Teinturier 
au lieu-dit « La Haize » dans la 
Commune déléguée de Mon-
tigny.
18 pouliches et juments per-
cheronnes appartenant à 
cinq éleveurs de Villeneuve en 
Perseigne et de Bérus ont été 
présentées tour à tour l’après-
midi devant un jury composé 
de trois membres du Syndicat 
Sarthois du Cheval Percheron. 
Ce concours servait de qualifi-
cation pour le Départemental 
du Mans qui avait lieu le 12 
septembre dernier.

Concours modèle et allure de percherons  
sur Chassé et Montigny

montignymontigny
Permanence Mairie déléguée

mairie de Chassé 
jeudi de 13h30 à 18h30

02 43 97 52 83
mairie.montigny72@nordnet.fr

Après le jugement par le jury sur la conformation et sur sa présentation : impression 
d’ensemble, tête, corps, membres antérieurs et postérieurs, aplombs, allures au pas 
et au trot … pour mettre en avant les qualités et les défauts du cheval afin de le noter. 
La journée s’est terminée par un vin d’honneur offert par la commune. Un moment 
d’échange dans la bonne humeur entre les habitants de la commune et profession-
nels du Percheron.

Cours de renforcement 
musculaire adapté
Reprise le mercredi de 20h à 21h  
avec Emeline 
Salle des fêtes de Lignières la carelle .
 Premier essai gratuit 
 Tarif : 70 euros/an 
 Contact : 06 16 96 73 03 

Tarot club du chédouet
Prochains concours 

le 14 mars et le 11 avril 2026
Salle polyvalente de La Fresnaye

Concours ouvert à tous 
Si vous souhaitez vous perfectionner  

ou tout simplement apprendre  
dans la convivialité : 

Le président 06 12 57 66 77
Le secrétaire 02 43 97 81 44

Naissance
Charles Dreschmann, le 12 décembre  24
Décès
Paulette Lambourg , le 29 juillet
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L’excellence du Centre Équestre de la 
Ménagerie, situé à La Fresnaye-sur-
Chédouet, vient d’être saluée par une 
quadruple distinction de la Fédération 
Française d’Équitation (FFE). 
Le 10 octobre dernier, l’établissement 
de Robin Creton a reçu les prestigieux 
labels : École d’Équitation, Poney Club, 
Cheval Club, et Bien-être Animal.
Cette reconnaissance ouvre notam-
ment la voie à l’équitation scolaire. Le 
centre est désormais pleinement mobi-
lisé pour le dispositif national « Poney 
école », offrant des séances décou-
vertes aux élèves de maternelle et de 

primaire. Cette initiative permet aux 
enfants de découvrir l’environnement 
du poney et d’établir des cycles d’équi-
tation pérennes, confirmant l’engage-
ment du centre auprès de la jeunesse 
locale.
Le label Bien-être Animal est une 
reconnaissance forte du respect des 
équidés. Il certifie que la gestion de la 
cavalerie, l’état sanitaire, l’alimentation, 
l’hébergement et la sécurité des ani-
maux répondent aux standards rigou-
reux de la FFE, garantissant le respect 
du comportement naturel des chevaux 
et poneys.

la fresnaye 
sur 
chedouet

Ouverture Mairie déléguée

lundi de 9h à 12h 
 mardi de 9h à 17h45

mercredi de 9h à 17h30
jeudi de 9h à 17h

vendredi de 9h à 17h

02 43 97 80 15
mairie@fresnayechedouet.fr

salle communale

Décès
Claude Denin, le 30 août
Alphonse Leguennec, le 10 octobre 

Naissances
Amélia Deshayes, le 25 avril
Camélia Roulié, le 27 août

 Mariages
Mélissa Vautrin et  
Nicolas Cardona, le 10 mai 
Catherine Laurier et  
Jacky Langlois, le 31 mai
Elodie Lemaire et  
Geoffrey Butet, le 7 juin
Erika Soursas et  
Maxime Maraquin, le 5 juillet 
Gwenaëlle Garreau et  
Steven Poissonnet, le 2 août
Aurélia Fabris et  
Vincent Bouchée, le 23 août
Audrey Stathakis et  
Charles Anfray, le 20 septembre 

	 Eté	 Hiver
Vin d’honneur
résidents	 50	 50
hors commune	 80	 80
Week-end 
résidents	 240	 255
hors commune	 415	 430

La fête de la Ste Anne a débuté le samedi 
après-midi par un concours de pétanque 
organisé par le comité des fêtes qui a ré-
uni une cinquantaine de joueurs. Dans la 
soirée, la restauration assurée par le Fres-
nayon a remporté un vif succès. La troupe 
« Bagnol’troup »a animé la soirée dans les 
rues du village jusqu’au traditionnel feu 
d’artifice qui a rassemblé une foule im-
mense à l’étang du chédouet .

La météo capricieuse du dimanche matin 
a quelque peu terni la venue des expo-
sants ; cependant une ambiance convi-
viale a régné tout au long de cette journée 
où diverses animations étaient poposées. 
Le président remercie son équipe, les com-
merçants du village ainsi que la municipa-
lité. La prochaine manifestation du comité 
est prévue le samedi 28 février 2026 avec 
la soirée « années 80 » 

Le Centre Équestre de la Ménagerie 
décroche quatre Labels FFE

SainteSainte
 Anne Anne

samedi 19 - dimanche 20 juillet
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st rigomer 
des bois

Ouverture Mairie déléguée
mardi de 15h à 18h 
vendredi 15h à 18h 

Permanence des élus  
vendredi de 17 à 18h ou sur Rdv

02 33 26 94 55
mairie.saint.rigomer@orange.fr 

Décès
Michel Tricot , le 25 juillet
Germain Certain, le 22 août

Le 4 octobre dernier, le comité des fêtes de Saint Rigomer des Bois a organisé une soirée tar-
tiflette avec la participation de Kévin du Fresnayon pour les repas et de notre DJ Clément qui 
habite notre commune. Une centaine de personnes ont pleinement profité de cette soirée sous 
le signe de la convivialité et de la bonne humeur.
Devant cette réussite, nous prévoyons une autre soirée dansante en 2026. 

Le 29 juin dernier, journée magnifique... C’est le matin, il est 9h30, le comité des fêtes a donné ren-
dez-vous aux habitants de la commune au local communal pour une marche d’environ 6 km dans la 
forêt, pendant que certains membres préparent les tables pour le pique-nique. On s’est tous retrou-
vés pour un apéro offert par l’association. Chacun avait apporté son repas et pour terminer la jour-
née nous avons fait des jeux, tir à la corde, course en sac, molkky et pétanque. Le soleil, le rire et la 
joie était présents toute la journée.La Charmille	 Eté	 Hiver

Journée
résidents	 165	 165
hors commune	 240	 240
Week-end
résidents	 285	 300
hors commune	 415	 430
Le Buisson	 Eté	 Hiver
Week-end 
résidents	 80	 95
hors commune	 115	 130

Le comité des fêtes a organisé son tradi-
tionnel vide grenier le 24 août à la salle 
de la Charmille. Les 80 exposants, les 
jeux gonflables, l’exposition de voitures 
anciennes et les baptêmes de moto du 
club des mini verts de Damigny ont 
animé cette belle journée ensoleillée. 
Le vide grenier de l’année prochaine 
aura lieu le dimanche 23 août.

Soirée tartiflette

Pique Nique  
salles
communales

Vide grenier

Francis Loison,  
maire délégué 

présentera ses voeux 
le vendredi 16 janvierle vendredi 16 janvier

à 18h30.à 18h30.
Salle de la Charmille
Nous comptons sur  

votre présence  
pour partager  

le verre de l’amitié.

Soirée Loto
samedi 28 février 2026
Salle de la Charmille
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À l’occasion des Journées du Patrimoine, 
35 membres de l’association “Garand de la 
Mémoire” se sont réunis à Saint-Rigomer-
des-Bois pour un week-end placé sous le 
signe du souvenir, de l’histoire et de la 
convivialité. Sur le site, une quinzaine de 
toiles de tente étaient installées, recréant 
fidèlement un campement militaire de la 
Seconde Guerre mondiale. Les visiteurs 
ont pu y découvrir du matériel d’époque, 
ainsi qu’une belle collection de véhicules 
militaires, parmi lesquels plusieurs Jeep et 
Dodge, soigneusement restaurés.
Un poste de premiers secours médical, 
animé par le capitaine Geoffrey, présen-
tait le matériel et les techniques de soins 
utilisés sur le front. Toujours disponible 
pour expliquer son rôle, il a su rappeler 
l’importance du service médical auprès 
des soldats. Il était accompagné de 
deux Rochambelles, Melyssa et Caroline, 
ambulancières de la 2e Division Blindée, 
qui partageaient avec le public la vie de 
ces femmes d’exception, présentes au 
plus près des combats pour secourir et 
évacuer les blessés sous le feu ennemi. 
Leur présence apportait une dimension 
humaine et émotive, rendant hommage 
au courage et au dévouement de ces hé-
roïnes souvent méconnues.
Non loin de là, la toile de la prévôté de la 
2e Division Blindée, tenue par l’adjudant-
chef Thomas et l’adjudant Alexandre, re-
produisait un véritable poste administra-
tif militaire. La prévôté, police militaire de 
la 2e Division Blindée du général Leclerc, 
était chargée de veiller à la discipline, à la 
sécurité et au bon ordre dans les rangs. 
Équipés de leurs machines à écrire, les 
deux prévôts rédigeaient convocations, 
rapports et documents de sanction, re-
créant avec réalisme le travail administra-
tif indispensable au bon fonctionnement 
du camp. Le tout se déroulait dans une 
ambiance conviviale et pédagogique, 
pour le plus grand plaisir du public venu 
découvrir cet aspect souvent méconnu 
de la vie militaire.
Le caporal Gaël et l’adjudant-chef Patrick 
présentaient quant à eux une armurerie 
de la 2e Division Blindée, exposant plu-
sieurs pièces emblématiques de la Se-

conde Guerre mondiale : fusil M1 Garand, 
carabine USM1, mitraillette Thompson, 
pistolet mitrailleur Grease Gun, et bien 
d’autres armes d’époque, toutes soigneu-
sement entretenues et expliquées aux 
visiteurs.
Un peu plus loin, la toile de tente du 
sergent Stéphane attirait également la 
curiosité des visiteurs. Photographe, sa 
mission consistait à immortaliser la vie 
des soldats au plus près des combats : les 
instants de tension sur le front, mais aussi 
les moments plus légers de la vie quoti-
dienne. Il capturait les repas partagés 
entre camarades, les jeux improvisés, les 
instants de détente autour d’un verre. 
Dans une autre tente, le caporal Aymeric 
proposait une animation pédagogique 
autour des chars de la Seconde Guerre 
mondiale. Il y évoquait les différents types 
de blindés, la vie à bord, ainsi que les 
valeurs d’amitié et de fraternité qui unis-
saient les équipages. Une présentation 
très appréciée des passionnés comme 
des curieux.
Enfin, le caporal Alexandre D. exposait 
un impressionnant ensemble de matériel 
allemand : uniformes, mannequins et ar-
mement étaient présentés avec soin, per-
mettant de mieux comprendre l’équipe-
ment et l’organisation des forces adverses 
durant le conflit. 

Tout au long du week-end, les membres 
de l’association ont fait vivre le camp 
comme à l’époque : levée et descente du 
drapeau au rythme du clairon, entraîne-
ment des troupes, inspection du maté-
riel, et préparation des rations autour du 
feu de camp rythmaient les journées. Le 
public a également assisté à une recons-
titution d’une attaque d’un poste ennemi 
allemand dans la forêt, une scène spec-
taculaire et réaliste qui a plongé petits et 
grands au cœur de l’Histoire.
Le samedi soir, la chorale Résonance a 
offert un concert dans l’église de Saint-Ri-
gomer-des-Bois, transformant l’édifice en 
un véritable écrin de musique et d’émo-
tion. Les voix, claires et harmonieuses, 
ont résonné entre les murs historiques, 
touchant profondément les spectateurs. 

Les chants, mêlant mélodies émouvantes 
et morceaux plus puissants, ont rendu 
hommage à la mémoire des hommes et 
des femmes de la Seconde Guerre mon-
diale. L’atmosphère était à la fois solen-
nelle et chaleureuse. L’association Garand 
de la Mémoire tient à remercier chaleu-
reusement la chorale Résonance pour sa 
prestation exceptionnelle, ainsi que tous 
les visiteurs qui se sont déplacés pour 
partager ce moment unique. Grâce à eux, 
cette soirée a été bien plus qu’un simple 
concert : elle est devenue une véritable 
célébration de la mémoire et de la frater-
nité.
Ces Journées du Patrimoine resteront 
dans les mémoires comme un hommage 
vibrant au passé, un moment d’échange 
et de fraternité, et une belle réussite col-
lective pour tous les passionnés d’histoire 
et les habitants de la commune.

Journées du Patrimoine
Un week-end de mémoire et de partage 
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Cet été, Gaston Floquet était invité par le président de la CNSM (Création 
Naïve et Singulière en Mayenne), qui est l’un de nos adhérents, à participer à une 
exposition collective organisée à Laval dans le superbe Parc de la Perrine. Nous 
exposions cinq grands fers en plein air. Un panneau indiquait l’essentiel sur notre 
artiste, précisant que ce n’est pas un naïf. Beaucoup de bons retours ont suivi.
Le 7 juin, double inauguration comme chaque année : dans la grange Cherchez 
la Femme sur le thème de la représentation du genre féminin dans l’œuvre de 
Gaston Floquet et toiles d’André Schembri dans la galerie (qui a vendu plusieurs 
œuvres).
Ensuite concert de Lili, chanteuse/performeuse dans le pré du Tertre avec  
40 personnes. La saison d’été a été marquée par l’implication d’un nombre crois-
sant d’adhérents volontaires dans l’accueil des 41 visiteurs.
Des groupes sont venus visiter la maison : 25 personnes de l’association cyclo 
tourisme d’Alençon, 29 personnes de l’association Génération Mouvement et 15 
autres personnes de l’association cyclo tourisme d’Alençon. Les visiteurs étaient 
contents de la découverte de l’artiste et du lieu. Une délégation de la DRAC des 
Pays de la Loire est venue visiter la maison pour envisager de lui attribuer le label 
« Maison des Illustres ». Nous devrons faire quelques modifications dans le par-
cours des visiteurs avant de recevoir le label.
Qu’en pense Gaston dans sa tombe ? Ça doit bien l’amuser de devenir « il-
lustre » ! Le travail sur le site se poursuit. C’est différent de l’écriture d’un livre 
mais aussi prenant. Deux des participants viennent de Paris pour les réunions et 
le reste se fait en « télétravail ». Une restauratrice venue expertiser le christ ex-
posé dans la grange pense qu’il est inutile d’y toucher. L’idée de l’accrocher dans 
l’église près du vitrail sud sera discutée lors de l’assemblée générale le 7 février.

Les amis de Gaston Floquet

Commémoration de la 2e DB

Et ce n’est pas parce que c’est un travail 
que ce n’est pas agréable.

Mais ce n’est pas parce que c’est agréable 
que ce n’est pas un travail.

A bientôt, amis de Villeneuve-en-Perseigne !

Une vue de 
l’exposition 
à Laval

L’exposition Floquet  
Cherchez la femme au Tertre

L’affiche 
des événements 

de l’été
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Fidèles à la mémoire de nos combattants, les Roulléens initient 
les plus jeunes au devoir de mémoire. Plus nombreux chaque 
année, ils apportent un réconfort pour ne pas oublier.

Une trentaine de Lignièrois s’est réunie devant le mo-
nument aux morts pour célébrer la commémoration 
du 11 novembre 1918.
Après le vin d’honneur servi à la mairie , tous se sont 
retrouvés à la salle des fêtes de La Fresnaye sur ché-
douet autour d’un bon repas avec nos amis Fres-
nayons.
.

La célébration a débuté par un dépôt de gerbe au monument 
aux morts suivi d’un vin d’honneur servi à la salle des associa-
tions.
A l’issue de cette cérémonie, le traditionnel banquet préparé 
par Damien Tacheau a régalé les 135 convives de la Fresnaye et 
de Lignières réunis à la salle des fêtes de la Fresnaye .
L’occasion d’honorer les ainés de nos communes qui ont reçu 
un panier garni :
pour Lignières, Mme Claudine Waroquier et M.  Michel Marc, 
pour La Fresnaye,  Mme Odette Renard et M. Claude Bellanger

Commémorations
Un devoir de mémoire très respecté
Vous étiez nombreux dans nos communes à venir honorer 
nos anciens combattants. Une affluence réconfortante en 
cette période où la paix entre les peuples est particulière-
ment mise à l’épreuve.

à Roullée...

à Lignières...

à La Fresnaye...

la vie dans nos communes
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à Chassé...

à St Rigomer...

8 mai 2025

11 novembre 2025

80 ans après la capitulation de l’Allemagne nazie face aux forces alliées, le 8 mai 
1945, l’Europe célèbre la fin de la Seconde Guerre mondiale. En France, des com-
mémorations avaient lieu sur tout le territoire en ce jour férié. Les habitants de la 
commune de Chassé et de Montigny toujours aussi nombreux se sont rassem-
blés autour du monument aux morts pour rendre hommage à leurs anciens com-
battants, pour célébrer le 80e anniversaire. Le maire délégué de la commune de 
Chassé a honoré la mémoire des soldats tombés en déposant une gerbe au pied 
du monument aux morts, suivi de la lecture du discours du ministre de la Défense 
et d’une minute de silence avant l’hymne national. À l’issue de cette cérémonie, 
chacun a été convié à un vin d’honneur à la salle de l’amitié de Chassé.

Notre porte drapeau, Guillaume, était en tête de file suivi du maire délé-
gué M. Loison et du président des anciens combattants M. Marchand. 
C’est accompagnés des membres de l’association et des habitants de 
la commune que nous avons descendu la rue Gaston Floquet qui va au 
monument aux morts où se déroule la cérémonie et où a lieu le dépôt de 
gerbe. Soixante-dix personnes étaient présentes aux repas qui est offert 
par la commune de Villeneuve-en-Perseigne aux plus de 65 ans. Notre 
doyenne, Mme Irène Mauger a reçu un panier garni. Malheureusement, 
notre doyen, M. Victor Poirier était absent, les élus lui apporteront. Ce fût 
une journée conviviale et chaleureuse.

Pour honorer le 107e anniversaire de l’Armistice de 1918 et 
rendre hommage aux anciens combattants, les habitants des 
communes de Chassé et Montigny sont venus très nombreux 
partager ce moment autour de notre monument aux morts. 
A l’issue de cette cérémonie, nous avons partagé le verre de 
l’amitié suivie du traditionnel repas offert par la commune 
aux ainés de Chassé et Montigny préparé par le restaurant le 
Fresnayon de la Fresnaye sur Chedouet. Cette année, deux 
nouveaux jeunes (Lolita et Jules) sont venus servir nos aînés 
et je les en remercie. Je souhaite aussi remercier M. Trottet, 
maire de Villeneuve en Perseigne, pour sa courte visite du-
rant laquelle nous avons eu l’opportunité de remettre deux 
médailles de la commune. La première médaille a été remise 

à Mme Lecoq pour son investis-
sement remarquable au sein de 
l’ancien comité des fêtes, du petit 
théâtre de Chassé, ainsi que pour 
sa contribution aux événements 
de la commune de Chassé et son 
mandat de conseillère à Montigny. 
La seconde médaille a été attribuée 
à M. Laisné en reconnaissance de 
son engagement en tant que porte-
drapeau depuis de nombreuses 

années. Nous avons en plus cette année mis à l’honneur les 
deux personnes les plus âgées de nos communes, à savoir 
Monsieur Daniel Favier de Montigny et Madame Monique 
Allais de Chassé. 
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L’église retrouve son attrait

Le bureau de                  reconduit pour 2026

roullée

Ouverture Mairie déléguée
mercredi de 13h30 à 17h30
vendredi de 17h00 à 19h00
Permanence maire délégué

vendredi de 17h à 19h
02 43 97 83 67
06 08 04 07 97 

mairie.roullee@wanadoo.fr

Salle comMunale	
Week-end 	 Eté	 Hiver
résidents	 170	 185
hors commune	 255	 270

Victime de son succès, notre rendez-vous 
annuel a compté pas moins de 140 convives. 
Nous devrons limiter ce nombre à 120 l’an 
prochain pour une meilleure organisation 
des buffets. Nous vous conseillons donc de 
respecter la date des inscriptions si vous sou-
haitez participer.
L’association « Gladius Sagonensis », nous a 
présenté de nouveau une démonstration 
d’un combat médiéval à l’initiative de son 
président, Ulric d’Osten-Sacken.
André Trottet a profité de cette réunion 
pour remettre les deux premières médailles 
de Villeneuve en Perseigne à Michel Perrin 

pour son dévouement dans la commune et 
à Chantal Patras pour la réalisation bénévole 
de votre bulletin «Les Clochers». L’émotion 
était au rendez-vous ....

Les adhérents se sont réunis autour d’un apéritif dinatoire pour leur assemblée générale 
dans une ambiance conviviale pour entamer cette nouvelle saison.

Comme chaque année, la 
journée a commencé par 
l’assemblée générale de 
l’association des Anciens 
combattants qui a recon-
duit les membres du bu-
reau. Puis regroupement 
au monument aux morts 
pour un moment de recueillement. Après le verre 
d’amitié offert aux présents, les seniors de Roullée ont 
pu partager le repas annuel offert par la municipalité.
Un menu de qualité préparé par Le Fresnayon et servi 
par les bénévoles de la commune. 
Deux paniers garnis offerts généreusement par Cocci-
market on été distribués après un tirage au sort.

Son grand âge et les variations météorolo-
giques avaient endommagé notre église. Des 
professionnels talentueux lui ont redonné sa 
solidité et son élégance.

Peinture 
mardi de 20 à 22h.
Tarots 
mardi à 14h30
Couture 
mercredi à 14h.30

Pour nous rejoindre :
Genevieve Perrin
06 12 68 53 52

Tél. 02 43 97 83 67 

e-mail : mairie.roullee@wanadoo.fr

GGiitetecommun
al

comm
unal

Roullée

Chambres
2 chambres  2 lits  1 personne

1 chambre  3 lits  1 personne

Portant à vêtements

Volets roulants électriques

1 nuit

week-end

semaine

180 euros

250 euros

350 euros

200 euros

275 euros

375 euros

Capacité : 9 personnes
Pour héberger vos invités près de la salle des fêtes...

Pour passer un week-end à la campagne...

Pour vous ressourcer pendant une semaine...

1/05au 30/09 1/10 au 30/04


